
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
  

AIR CANADA TMOS 
ARBITRAGE DE TRAVAIL COMMUN CATÉGORIE 38 

    

 

Chères consœurs, chers confrères, 
 

Le 17 février, le syndicat est allé de l’avant avec le grief concernant l’élimination par Air 
Canada des postes de catégorie 38 aux escales « B ». C’est l’arbitre Corinn Bell qui a 
été saisie de notre grief.  
 

Depuis le début, le syndicat est catégorique sur le fait que les dispositions de la 
convention collective qui permettent le travail commun (article 4.02) ne permettent pas 
d’éliminer tout le travail, comme c’est actuellement le cas à nos escales « B », ou de 
réduire de façon draconienne le nombre d’employés de catégorie 38 dans les escales 
« A ». La compagnie a adopté la position que tout cela est temporaire, bien que le travail 
aux escales concernées n’ait pas été totalement éliminé. 
 

Vu que la compagnie a adopté cette position devant l’arbitre et que l’économie mondiale 
actuelle ne reflète pas la réalité de ce à quoi les opérations ressembleront une fois la 
COVID-19 derrière nous, l’arbitre a encouragé les parties à prendre du recul et à revoir la 
question dans un proche avenir. L’arbitre Bell a déclaré que rendre un jugement dans 
une situation économique aussi extrême ne bénéficierait à aucune des parties. Par 
conséquent, le syndicat a prévu plusieurs réunions au cours des mois à venir avec la 
compagnie pour faire le point sur les travaux, à mesure que les opérations reprennent et 
que les membres concernés sont rappelés. 
 

En toute solidarité, 
 

Steve Prinz    Kevin Timms   Guillaume Lingat 
District 140    District 140    District 140  
Région ouest   Région ouest   Région est 
 

Serge Gélinas   Ed Hepburn   Lou Pagrach 
District 140    District 140    District 140  
Région est    Région atlantique  Région centre 
 

Dan Janssen   Tony Didoshak 
District 140    Représentant de la Grande loge 
Région centre 
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